
Rapport de la séance du conseil communal du 20 octobre 2014 
 
 
Présents:  
Marc EICHER, bourgmestre;  
Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, John MÜHLEN, Sébastien KOHL, Jean-Pierre 
TESSARO, conseillers ; 
Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 
En début de séance, le préposé forestier Gilles SCHNEIDER présente le plan de gestion 
annuel des forêts communales qui se présente comme suit pour l’année 2015 : 
 

 2015 

Grume (m3) Trituration (m3) 

Hêtres 350 925 

Chênes 125 250 

Pins   80 250 

Douglas  260 

Epicéas    40 

TOTAL 555        1.725 

 
Le volume total des arbres à abattre est de 2.280 m3, ce qui représente une légère 
hausse par rapport à l’année précédente. 
 
Le conseil communal avis favorablement le plan de gestion annuel des forêts 
communales dont les dépenses et les recettes pour l’année 2015 se présentent comme 
suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Protection de la Nature  10.000 2.250 

Gestion durable et 
protection des forêts 

77.200 106.250 

Protection des 
ressources cynégétiques 
et de la faune sauvage 

 4.310 

Sensibilisation et 
information du public 

2.250  

Logistique 8.500 4.200 

Prestations de services   

Gestion du personnel 7.100  

TOTAL 105.050 117.010 

 
Le plan de gestion continue à s’inscrire dans la philosophie du développement durable 
de notre domaine forestier. 
 
Le conseil communal examine ensuite les plans directeurs sectoriels et émet un avis au 

sujet des plans sectoriels « Paysages », « Zones d’activités », « Logement » et 

« Transport ». Concernant le plan sectoriel « Paysages », il estime que certaines parties 

du territoire de la commune renseignées sur lesdits plans comme méritant  une 

protection particulière, sont à reclasser dans leur zone d’origine telle qu’indiquée sur le 

PAG de la commune. 

 



 
Par la suite, il communal approuve une modification ponctuelle du PAG à Cruchten, 
consistant en un reclassement d’une « zone d’habitation 1 » en une « zone mixte 
rurale » à Cruchten. 
 
Le déclassement du chemin inscrit sous le numéro cadastral 857/2916 sis à Cruchten, 
en direction du « Seylerhof », ainsi que du chemin adjacent aux parcelles inscrites sous 
les numéros cadastraux 32/1852, 31/1644, 31/1643, 24/1258, 21/1642 et 17/1641 à 
Nommern est unanimement approuvé. 
 
Est également approuvé à l’unanimité le remembrement urbain concernant le 
lotissement « Rehsemswiss » à Schrondweiler, par lequel sont définies les parcelles des 
différents terrains à bâtir, ainsi que les contributions et attributions des divers 
propriétaires. 
 
Dans le cadre de la délimitation de la zone de protection du captage-source 
« Bruchbour », le conseil communal approuve un compromis de vente conclu avec M. 
Marc Nau par lequel la commune de Nommern acquiert une parcelle de ce dernier. 
Dans le même contexte, il approuve un acte de vente signé avec M. Lucien Schabot, 
concernant l’acquisition, par la commune, d’une partie de sa parcelle sise en amont du 
captage-source « Bruchbour ». 
 
Le conseil communal approuve ensuite plusieurs modifications budgétaires opérées sur 
le budget ordinaire de l’exercice 2014 devenues nécessaires en vue de garantir la 
bonne continuation des services et le paiement régulier des fournisseurs respectivement 
prestataires de services. 
 
Après avoir reçu les explications du collège des bourgmestre et échevins relatif au 
rapport émis par le service de contrôle de la comptabilité des communes au sujet du 
compte administratif de l’exercice 2012, le conseil communal approuve à l’unanimité des 
voix les deux comptes concernés clôturant  l’exercice 2012 avec un boni de  943.528,43 
euros. 
 
Suite à l’appel lancé par la commission culturelle aux habitants de la commune, deux 
candidatures pour en faire partie sont parvenues au collège des bourgmestre et 
échevins. Par vote secret, auquel n’ont pas pris part l’échevin Victor Diderrich et le 
conseiller John Mühlen, le conseil communal désigne membres de la commission 
consultative culturelle de Nommern les dames Rose Mühlen-Walch et Lydie Diderrich-
Müller. 
 
En raison de leur caducité, le conseil communal abroge les règlements communaux 
suivants : «Reglement über die öffentlichen Spiele und Belustigungen“, „Fixation d’une 
indemnité pour l’enquête des forces de travail“, „Fixation d’une indemnité pour la 
distribution de convocations électorales“, „Allocation d’une prime antenne de télévision 
privée des maisons isolées“ ainsi que „Fixation d’une indemnité pour la distribution du 
lait scolaire“. 
 
Finalement, il admet unanimement l’adhésion de la commune de Walferdange au 
syndicat intercommunal de gestion informatique (SIGI). 
 
 
 
 


